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Antoine TINE 
 

“Léopold Senghor et Cheikh Anta Diop face au panafricanisme: 
 deux intellectuels, même combat mais conflit des idéologies ?” 

 
Un article publié dans l’ouvrage sous la direction de Thierno Bah, Intellec-

tuels, nationalisme et idéal panafricain. Perspective historique, pp. 129-157. 
Dakar: CODESRIA, 2005. 

 
« L’intellectuel est celui qui juge le réel à l’aune d’un idéal » (To-

dorov 1991:28) 
 
Les intellectuels doivent étudier le passé non pour s’y complaire, 

mais pour y puiser des leçons ou s’en écarter en connaissance de cau-
se si cela est nécessaire. Seule une véritable connaissance du passé 
peut entretenir dans la conscience le sentiment d’une continuité histo-
rique, indispensable à la consolidation d’un état multi-
national.(Cheikh Anta Diop 1982:9) 

 
 

RÉSUMÉ 
 
 

Retour à la table des matières
 
Ces deux intellectuels sont assurément deux figures marquantes de 

la démocratie sénégalaise. Ils ont, tous les deux, animé la vie culturel-
le, politique sénégalaise, africaine et internationale par leur intellec-
tualité et leurs différentes thèses sur le passé et l’avenir du Continent. 
L'un (Léopold Sédar SENGHOR, 1906-2001) s’est illustré en prônant 
la « Civilisation de l’Universel », à travers le triptyque idéologique : 
négritude, socialisme africain et  francophonie. L'autre (Cheikh Anta 
DIOP, 1923-1987) consacra toute sa vie à la restauration de la cons-
cience historique africaine, par le biais de l'égyptologie. Ils ont mené 
un même combat, la lutte anticolonialiste, mais avec des armes idéo-
logiques différentes. La confrontation de leurs pensées peut être quali-
fiée de conflit des intellectualités et ne peut être réduite ni à une sim-



Antoine Tine, “Léopold Senghor et Cheikh Anta Diop face au panafricanisme...” (2005)7 
 

ple querelle politicienne, entre leaders de partis politiques opposés, PS 
(Parti Socialiste) versus RND (Rassemblement National Démocrati-
que) ni à une rivalité « crypto-personnelle ». La comparaison peut uti-
lement constituer une occasion de revisiter les idées d’identité cultu-
relle, de nationalisme, de panafricanisme, d’humanisme et d'évaluer 
leur héritage commun dans les essais d'élaboration d'une pensée poli-
tique africaine, d'une pensée de l'altérité, d’une philosophie de 
« l’Afrique autre (ment)». 

 
Mots clés : Sénégal – Senghor – Cheikh Anta Diop - Afrique noire – 
philosophie africaine – Intellectuel - panafricanisme – nationalisme – 
négritude – francophonie – socialisme africain – égyptologie. 

________________________________________________ 
 
 

INTRODUCTION  
 
 
 
 

Retour à la table des matières

 
En Afrique francophone, d’une manière générale, le Sénégal est 

reconnu, à l’instar du Bénin, du Cameroun et du « Congo-des-deux-
rives » (Kinshasa et Brazzaville) comme une pépinière d’intellectuels. 
Mythe ou vérité, c’est là en tout cas une « construction sociale » qui 
vaut distinction et légitime une tradition de culture des choses de 
l’esprit, à travers des dynamiques de mobilisation idéologique, 
d’expertise académique ou scientifique et de production de pensées et 
de théories. Là, le rôle de l’école, des stratégies de reconnaissance 
académique et de promotion politique sont importants, car ils servent 
de paramètres pour évaluer le rapport entre le pouvoir politique et 
l’intellectualité. Sous ce regard, le statut d’intellectuel confère une 
identité d’acteur social, politique et donne une fonction quasi-
messianique d’implication dans le jeu politique par l’entremise de la 
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contestation de la logique coloniale, de l’élaboration d’un discours 
identitaire et nationaliste, posant les bases de l’indépendance nationale 
et de la restauration de la conscience historique nègre. Comme 
l’écrivait Senghor, « …les intellectuels ont mission de restaurer les 
valeurs noires dans leur vérité et leur excellence, d’éveiller au goût 
du pain et des jeux de l’esprit, par quoi nous sommes hommes ». 
(Senghor 1964:19) 

 
 Assurément, s’il y a deux intellectuels qui, en servant de repères 

idéologiques et de références politiques, ont marqué de leur empreinte 
la vie intellectuelle et politique sénégalaise, c’est bien Léopold Sédar 
Senghor et Cheikh Anta Diop. Avec des fortunes diverses. Le pre-
mier, agrégé de grammaire, poète et chantre de la « négritude », fut le 
premier président du Sénégal de 1960 à 1980. Le second, docteur 
d’État de la « Sorbonne », historien, linguiste, philosophe et physi-
cien, s’est illustré par ses thèses sur « l’Afrique comme berceau de 
l’humanité », sur l’historicité des sociétés africaines, sur l’africanité 
de l’Égypte pharaonique.  

 
“…ces deux figures ont constitué des lignes de fractures au sein de 
l’intelligentsia en se donnant comme pôles de référence. Deux schèmes de 
pensée, deux idéologies, mais aussi deux projets politiques ; la négritude 
de l’un et l’égyptologie de l’autre ont cheminé sur deux voies parallèles, 
se gardant toujours de frôler l’intersection, s’interdisant trop souvent la 
proximité, comme si l’existence de l’une et de l’autre ne pouvait se donner 
à voir que dans ce nécessaire éloignement, dans cette inévitable antino-
mie.” (Diaw 1992: 317). 

 
Les constructions théoriques de Senghor et de Diop ont structuré 

idéologiquement la classe intellectuelle, militant dans les partis politi-
ques sénégalais, selon trois modèles (P. Diagne 1981 ; M.-C. Diop et 
M. Diouf 1990:251-281 ; Diaw 1992:299-329) 1. 

 

                                           
1  Voir aussi  Mamadou DIOUF, « Les Intellectuels, l’État et la société civile au 

Sénégal : la quête perpétuelle d’un paradigme », Communication au colloque 
sur la liberté académique, Kampala, Ouganda, 26-29 novembre 1990. 
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1)- le modèle senghorien de la négritude : 
2)- le modèle culturel nationaliste, « néo-pharaonique » : 
3)- le modèle marxiste 
 
Et voici venir « le crépuscule des idoles » : la mort de Cheikh Anta 

Diop en 1987 et celle de Léopold Sédar Senghor en 2001 permettent 
de soumettre, sans passion, leurs pensées respectives à la critique, à la 
démy(s)tification et de les libérer ainsi de la vénération du « Maître » 
par des laudateurs, thuriféraires, des disciples, des héritiers spirituels 
et autres défenseurs patentés et fanatiques. Maintenant que les idoles 
ont physiquement disparu, il est temps de clarifier les ambiguïtés en 
faisant d’une part un retour critique sur leurs pensées - le seul mode 
de reconnaissance que connaît la communauté intellectuelle – et 
d’autre part en les confrontant, car elles ont été rivales. Malgré leurs 
divergences idéologiques profondes n’entretiennent-elles une sorte de 
complicité intime quant au projet national et panafricain qui les ani-
me ? 

 
 

1. Léopold Sédar Senghor, 
le « Poète au pouvoir ». 

 
 
 

Retour à la table des matières

 
Poète, grammairien, penseur de la Négritude, leader de parti politi-

que (BDS, UPS puis PS), Chef d’État (1960-1980), voilà les identités 
multiples de Senghor.  Senghor a rythmé la vie intellectuelle et politi-
que du Sénégal postcolonial en élaborant un discours nègre, panafri-
cain qui dépasse les frontières du Sénégal et servant de soubassement 
à l’exercice du pouvoir. Une illustration éclatante en fut donnée lors 
du 1er Festival Mondial des Arts Nègres de 1966 à Dakar. On se sou-
vient encore de l’envolée lyrique de André Malraux, à l’occasion de la 
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cérémonie inaugurale des États Généraux de la Négritude le 31 mars 
1966 : « Nous voici donc dans l’histoire, lança t-il, […]. Pour la pre-
mière fois, un chef d’État prend entre ses mains périssables le destin 
spirituel d’un continent ». 

 
 Senghor n’a eu de cesse de dire qu’il était avant tout homme de 

lettres et de culture. C’est cette facette de sa personnalité qu’il aime-
rait que la postérité gardât en mémoire.  Mais sa position au sommet 
de l’État comme Président de la République lui permit d’impulser la 
mise en œuvre de la négritude et de mettre en place des dispositifs 
stratégiques d’instrumentalisation de l’opposition politique, de domes-
tication de la pensée dissidente. 

 
“(Senghor) était né pour faire de la poésie, mais dans la collusion de la 
poésie avec la politique, sa politique se mua en poésie. Il devint alors un 
magicien de la res publica. À ceux qui n’y comprenaient rien et qui 
s’étonnaient de sa virtuosité en la matière, il ne cessait de répéter la signi-
fication grecque de la poésie : « poesis », disait-il, c’est-à-dire action, 
c’est-à-dire je traduis…politique : le poète agissant dans la cité .” (Adotevi 
1997: 32) 

 
L’horizon théorico-pratique senghorien repose sur le « triangle 

idéologique » : négritude, francophonie, socialisme africain (Diop et 
Diouf 1990: 251). Senghor se référait constamment à la poiesiς (poie-
sis) aristotélicienne pour articuler sa poésie à l’action (Senghor 1980) 
et pour signifier que sa Négritude est une idéologie de la fabrication, 
de la création porteuse de valeurs culturelles du monde noir aptes à 
consolider l’unité nationale et à construire l’intégration africaine, et 
au-delà à servir de trait d’union entre les peuples noirs. Pour lui, il 
s’agit de créer « une nouvelle philosophie, une nouvelle littérature, un 
nouvel art, une nouvelle économie, une nouvelle société, bref, un nou-
vel homo senegalensis » (Senghor 1980: 236).  Il n’a jamais voulu 
séparer l’activité politique de la production intellectuelle, cherchant 
sans cesse à s’enraciner dans les réalités locales et à s’ouvrir aux va-
leurs universelles de la démocratie et du dialogue. Il était convaincu 
qu’il n’y a de vraiment durables que les œuvres de l’esprit, que la 
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culture est supérieure à la politique : « La culture est l’Alpha et 
l’Omega de la Politique : non seulement son fondement, mais son 
but ». (Senghor 1977:288). 

 
La négritude senghorienne a été pendant longtemps la matrice 

idéologique de la création d’une mémoire collective anticolonialiste, 
contre l’idéologie coloniale de l’assimilation, grâce à laquelle a émer-
gé la figure fondatrice et intégrative d’un « homo senegalensis » appe-
lé à dépasser les contingences ethniques, religieuses, linguistiques et 
les micro-espaces pour adhérer à un universel sénégalais transcendan-
tal, postulé comme « communauté de destin ». La négritude a été un 
travail de construction d’un imaginaire national, au sens de la « com-
munauté imaginée » (Anderson 1996), un projet politique de fabrica-
tion d’une unité collective, de « bricolage symbolique » d’une identité 
culturelle. Elle a contribué à ce que l’identification ethnique n’est pas 
au Sénégal une variable déterminante des choix politiques (Diouf 
1986 ; Dieng 1995: 129-156). Il y a une relative harmonie ethnique, 
résultant d’un grand travail d’intégration nationale, d’identification 
nationale 2. Le discours nationaliste de la négritude, en tant que rhéto-
rique identitaire est un instrument efficace d’intégration socio-
politique et un mythe fondateur : « La nation est mythe, histoire qu’on 
se raconte, mémoire qu’on se fabrique : elle est avant tout catégorie 
discursive qui ne dit pas le réel mais le crée, l’invente, l’imagine » 
(Diaw 1998: 10). 

 
La négritude senghorienne est circonscrite par deux thématiques : 

l’enracinement dans le terroir national et l’ouverture à l’universel. Ce 
couple ne renvoie pas à la dialectique galvaudée tradition/modernité, 

                                           
2  Cependant, une observation attentive du champ politique sénégalais montre 

qu’il y a régulièrement des revendications identitaires de type ethnique et/ ou 
religieux. La rébellion casamançaise en est un exemple. Le compromis natio-
nal sénégalais n’est pas définitif. Il n’est pas irréversible. L’identité politique 
sénégalaise se dit de plusieurs manières, car il n’y a pas de référent unique. Du 
reste, n’assiste- on pas aujourd’hui à une crise du nationalisme sénégalais et 
du rapport au pouvoir politique ? 
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mais à la logique de l’articulation du particulier et de l’universel (M. 
Diagne 1998:307-317). Il ne s’agit pas, dans le premier paradigme, 
d’exhumer l’histoire ou le passé  ou encore de restituer à l’identique –
tâche perdue d’avance- les valeurs authentiquement africaines. Il n’est 
pas question non plus, dans le second paradigme, de s’exposer aveu-
glément à tous les soubresauts de ce qu’on appelle aujourd’hui la 
mondialisation. Senghor préconise d’« évacuer l’histoire aristocrati-
que (celle des Damels et des Teignes), citadine et wolof…(et) 
l’histoire locale des micro-espaces » (Diaw 1992:306) et théorise la 
Nation sénégalaise, comme « volonté de vivre ensemble », par-delà 
les différences ethniques, religieuses, sociales et régionales, en 
s’accordant sur des valeurs universelles –le jom,(sens de l’honneur), 
le kersa (maîtrise de soi et pudeur), et le mu• (patience)- destinées à 
créer la nouvelle éthique sénégalaise, l’identité collective de 
l’homo senegalensis. S’inspirant de Gaston BERGER, philosophe 
franco-sénégalais de la Prospective, il définit la négritude comme pro-
jet et action de culture : 

 
“Elle est projet dans la mesure où nous voulons nous fonder sur l’ « âme 
noire » pour apporter notre contribution à la Civilisation de l’Universel. 
Elle est action dans la mesure où nous réalisons concrètement notre projet 
dans tous les domaines, singulièrement dans les domaines de la littérature 
et des arts.” (Senghor 1993: 17) 

 
La trame de la négritude que Senghor propose réside plus juste-

ment dans ce qu’il appelle le « dialogue des cultures » (Senghor 
1993),  consistant à se soustraire aux micro-nationalismes, aux ar-
chaïsmes ethno-tribalistes, fortement territorialisés pour s’ouvrir aux 
valeurs détérritorialisées, panafricaines (Chinji-Kouleu 2001:117-170) 
et métisses  de la civilisation non pas universelle – elle n’existe- mais 
de la « Civilisation de l’Universel » (Senghor 1972), au « rendez-vous 
du donner et du recevoir ». La pensée senghorienne est une dialecti-
que ouverte et polymorphe, une pensée du « métissage » : 

 
Une pensée ni ambiguë ni bâtarde, (…), mais plutôt une pensée métisse. 
Nous entendons par là une pensée qui vit de l’accouplement – de la copu-
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lation – réussi de ses pôles extrêmes : le Même et l’Autre, l’Identité et la 
Différence, la Négritude et la Civilisation de l’Universel, l’Enracinement 
et l’Ouverture, en procédant, pour ce faire, d’une façon qui relève plus de 
la « con-naissance » que de la connaissance, plus de l’étreinte amoureuse 
que de l’ « ordre des raisons » à la manière cartésienne, qui est donc 
« sympathie » et « participation » plutôt que raisonnement discursif. 
(Guèye 1998: 355)  

 
La négritude n’est pas exempte de critiques. Considéré par Jean-

Paul Sartre d’être « un racisme anti-raciste », elle semble être obnubi-
lée par la notion ambiguë et illusoire de race. En réagissant contre la 
colonisation, la négritude a développé un discours « racialiste », na-
tionaliste et identitaire, conçu en réaction à l’entreprise coloniale, tra-
duction de la folie nationaliste et du mépris des autres que connaissait 
l’Europe. Un discours réactionnaire suspect, faussement métaphysique 
et essentialiste, à la différence de la négritude césairienne, qui elle, est 
historique, portant en elle les déchirures des peuples noirs. Quand 
Senghor fait de l’émotivité l’essence de l’Africain – « l’émotion est 
nègre comme la raison est hellène » (Senghor 1964: 24 ; Diouf Sow 
1998: 301-306) 3, il reprend d’ailleurs à son compte l’idée d’une men-
                                           
3  Cette brève formule, écrite entre 1938 et 1939, suscita beaucoup de critiques 

chez les intellectuels noirs. Prise au pied de la lettre, cette thèse est évidem-
ment grossière et absurde. Senghor dut préciser sa pensée lors du premier 
Congrès international des écrivains et artistes noirs en 1956. Il écrivit, en ci-
tant malheureusement Gobineau, dont les thèses étaient aussi suspectes et fal-
lacieuses que celles de Lévy-Bruhl : « Le nègre, traditionnellement, n’est pas 
dénué de raison, comme on a voulu me le faire dire. Mais sa raison n’est pas 
discursive ; elle est synthétique. Elle n’est pas antagoniste ; elle est sympathi-
que. C’est un autre mode de connaissance. La raison nègre n’appauvrit pas 
les choses, elle ne les moule pas en des schémas rigides, en éliminant les sucs 
et les sèves ; elle les coule dans les artères des choses, elle en épouse tous les 
contours pour se loger au cœur vivant du réel. La raison blanche est analyti-
que par utilisation, la raison nègre, intuitive par participation. C’est dire la 
sensibilité de l’homme noir, sa puissance d’émotion. Gobineau définit le nè-
gre comme “ la créature la plus énergiquement saisie par l’émotion artisti-
que ” ». Plus loin, dans le même texte, Senghor renchérit : « Chez l’Européen, 
les fils des sens conduisent au cœur, et à la tête ; chez le Négro-Africain, au 
cœur et au ventre, à la racine de la vie. ».  Certes, Senghor ne déniait pas au 
Nègre la raison, mais souhaitait curieusement la greffe du « rameau latin » 
(raison discursive) sur le « sauvageon africain » (raison intuitive). Tout comp-
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talité primitive, pré-logique et mystique que Lucien Lévy-Bruhl attri-
buait aux Noirs.  C’est là un essentialisme caricatural, aveuglé par 
l’opposition à tout prix au Blanc et trop pressé d’affirmer une « identi-
té » africaine, mythique et massive. Dans cette optique, Senghor trou-
ve un allié dans l’ethnophilosophie de Placide Tempels, qui lui permet 
de célébrer le génie de la notion de « force vitale ». 

 
Combinée au socialisme africain (Senghor 1971), cette idéologie 

de la négritude se veut une « relecture africaine de Marx et 
d’Engels » enracinée dans les réalités sénégalaises et négro-africaines 
(Senghor 1976). Ainsi, le socialisme senghorien prend ses racines 
dans sa négritude et s’inspire de l’humanisme spiritualiste de Jaques 
MARITAIN, d’Emmanuel MOUNIER (autour de la revue Esprit) et 
surtout de Teilhard DE CHARDIN, savant, philosophe et prêtre jésui-
te. Teilhard présente l’évolution de l’univers comme un mouvement 
de « convergence » qui va de la cosmogenèse à la noogenèse en pas-
sant par la biogenèse, culminant dans la « christogenèse ». Le Christ, 
donc Dieu, est au centre de l’histoire de l’univers et des cultures hu-
maines. C’est pourquoi, Senghor, soucieux de préserver les valeurs 
religieuses africaines, ainsi que les acquis du Christianisme et de 
l’Islam, récuse  dans le marxisme l’athéisme, « cette logique du myo-
pe » (Senghor cité par De Benoist 1998:221), ce « sahel du rationa-
lisme » (Senghor cité par De Benoist:222) classique, le communisme 

                                           
te fait, sa formule manque de nuance et est caricaturale. La problématique phi-
losophique qui la soutend, celle de la réhabilitation de la notion bergsonniene 
d’ « intuition » (cf. Essai sur les données immédiates de la conscience) et de 
l’opposition au « Cogito » (raison discursive) cartésien (Discours de la Mé-
thode), est mal posée et noyée dans une sorte de « précipité » poétique, qui ne 
prend pas le soin d’analyser le sens des concepts. Le moins que l’on puisse di-
re c’est que la pensée de Senghor ici manque singulièrement de nuance, de ri-
gueur et est victime d’être ramassée, ambiguë. En tant que telle, elle prête le 
flanc à la critique. Qu’il y ait d’autres types de rationalités, autre que la ratio-
nalité discursive occidentale, cela est acceptable, surtout que depuis que Lévi-
Strauss a révélé l’existence d’une « pensée sauvage » opérant selon d’autres 
critères que ceux de la logique formelle. Mais, l’émotion, tout comme la rai-
son, ne saurait être le monopole d’aucune civilisation et nulle civilisation ne 
saurait en avoir une part plus grande qu’une autre. 
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(pas le communautarisme) et la doctrine de la lutte des classes. Il fait 
de la religion « le fondement le plus solide de l’éthique » (Senghor 
1971:190) et ne retient du jeune Marx que son humanisme, à travers 
lequel le marxisme cherche par la quête de la justice sociale 
l’amélioration de l’homme et la méthode d’analyse de la réalité socia-
le, grâce à laquelle une place éminente est attribuée au déterminisme 
économique. D’où l’importance donnée  à la planification économi-
que et sociale en vue de la répartition des investissements, de la ré-
forme agraire et du développement rural (Senghor 1983).  

 
Dans cette perspective, l’État occupe un rôle central pour réaliser 

la nation et l’intégration panafricaine. La mission de l’État est 
d’entraîner par une mystique patriotique toutes les forces sociales du 
pays à construire une « commune volonté de vivre ensemble ». On 
peut dire que le « socialisme africain » de Senghor est un nationalis-
me, un panafricanisme fédéraliste et un universalisme métis. Hostile à 
la théorie marxiste de la « lutte des classes », Senghor privilégie la 
notion de « consensus national ». Fidèle à la conception de la nation 
chez Ernest Renan, il écrit : 

 
“La Nation, si elle rassemble les patries, c’est pour les transcender. Elle 
n’est pas comme la patrie, détermination naturelle, donc expression du mi-
lieu, mais volonté de construction, mieux : de reconstruction. Elle est ob-
jectivement restructuration à l’image d’un modèle exemplaire, d’un arché-
type. Mais pour qu’elle atteigne son objet, la Nation doit animer de sa foi, 
par delà les patries, tous ses membres, tous les individus. Des individus, 
elle doit faire des personnes, c’est-à-dire des volontés conscientes des 
âmes.” 

 
Cette théorie senghorienne de la nation, qui exclut le conflit des 

classes, m’apparaît comme une illusion théorique et un humanisme 
irénique. C’est un socialisme utopique séduisant certes, mais contraire 
à l’histoire réelle du Sénégal, parce qui « permet à  Senghor de laisser 
intact le système traditionnel de castes qui existe au Sénégal » (Bidi-
ma 1997: 96) et de fermer les yeux sur « l’aristocratie musulmane 
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(maraboutique en l’occurrence) des deux grandes confréries, Mouri-
des et Tidjanes » (Bidima 1997:96). 

 
Léopold Sédar Senghor, qui pourtant donnait l’image d’un homme 

politique modéré, humaniste et démocrate et d’un intellectuel huma-
niste, ouvert au dialogue, exerça parfois le pouvoir politique d’une 
façon autoritaire. Le régime senghorien reposait sur un exécutif fort, 
un parti de masse hégémonique, l’UPS, un État jacobin et le soutien 
maraboutique. Le militantisme dans l’UPS devint pratiquement la rè-
gle d’or de l’ascension sociale et de la promotion administrative. Par 
exemple, pour certains postes de responsabilité dans la fonction publi-
que, la carte du pouvoir était obligatoire. La fusion était quasi parfaite 
entre les structures du parti et l’administration de l’État. On peut dire 
que le Sénégal vivait alors une période autoritaire, où la politique était 
essentiellement à base de clientélisme, de patronage et d’achat des 
allégeances. Le système parlementaire fut remplacé par un régime 
présidentialiste, fortement personnalisé, patrimonialisé et centralisé, 
dans lequel l’opposition politique était soit tolérée et cooptée soit ré-
primée, selon les calculs du « Prince » (Jackson et Rosberg 1982:34-
36) 4. Le Sénégal était gouvernée par une sorte de « monarchie prési-
dentielle » : 
                                           
4  Selon Senghor à cette époque, le présidentialisme représentait la forme appro-

priée du leadership pour construire une nation sénégalaise unie. Le Président 
Senghor gouvernait comme un « Prince » par excellence, comme un leader 
charismatique, arbitrant les luttes entre ses disciples ou ses protégés. Lui-
même maître dans le patronage politique, il fustigeait paradoxalement la « po-
litique politicienne ». Il voulait consacrer l’essentiel de son temps aux plus 
nobles dimensions politiques, notamment les affaires étrangères, culturelles et 
idéologiques. Cependant, quelque fut la puissance du présidentialisme, jamais 
l’autorité de Senghor ne dégénéra en dictature brutale. Senghor tolérait 
l’opposition politique aussi longtemps qu’elle ne lui semblait pas « crypto - 
personnelle », selon ses termes, ou une menace à son hégémonie personnelle. 
Senghor avait certes des attitudes humanistes et démocratiques, mais para-
doxalement il faisait montre d’un autoritarisme princier et florentin. N’est-ce 
pas là une autre ambiguïté du personnage senghorien, à la fois machiavéllien 
et démocrate ? De ce point de vue, ne serait-il pas intéressant de comparer 
Senghor et De Gaulle et d’analyser l’héritage de la Cinquième République 
dans le présidentialisme sénégalais de 1963 à 1970 ? 
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Under one-party rule, the authority and stability of Senegal’s « presiden-
tial monarchy » were based on personal patronage that pervaded the legis-
lature, judiciary, bureaucracy, and ruling Parti Socialiste. (PS), while inte-
grating a disparate group of communal leaders. (...) the leadership of the 
PS state chose to avoid political violence and military repression by be-
coming patrimonial democrats - political incumbents who undertake po-
litical liberalization to legitimize their besieged regime, while assuring 
their continued tenure in power by controlling the scope and implementa-
tion of democratic reforms their patrimonial relationships. (Beck 1997: 2). 

 
Le monopole «upéssiste » s’exerçait avec l’appui des réseaux ma-

raboutiques et la complicité des leaders syndicaux, surtout depuis 
l’inféodation de la Confédération Nationale des Travailleurs du Séné-
gal dans l’appareil d’État (M. Fall 1989) 5. En cela, l’État sénégalais 
post-colonial continuait la politique coloniale, caractérisée par une 
extrême centralisation, un discours unitaire et un jacobinisme « pha-
gocyteur », qui consistait à coopter systématiquement les opposants, 
avec la complicité des marabouts et des leaders syndicaux. Mamadou 
Diouf a bien analysé ce phénomène de transfert de la rationalité colo-
niale dans le pouvoir post-colonial : 

 
“L’environnement institutionnel que le nouvel État mit en place autorise à 
affirmer que la continuité coloniale fut maintenue ; les formes anciennes et 
coloniales de pouvoir et de leadership se consolidèrent en s’investissant 
directement ou par clients interposés dans les nouveaux espaces d’autorité 
et d’influence aménagés en articulation avec une classe dirigeante en cons-
truction, maîtresse d’un centre, à l’écoute de périphéries réintroduites par-
tiellement dans les processus de décisions et de gestion politique. La coali-
tion des évolués et des originaires s’érigea en groupe socio-professionnel 
stratégique dans la construction d’un État très fortement centralisé et doté 
d’une rationalité coloniale.” (Diouf 1992: 248).  

 
L’opposition fut réduite à la clandestinité ou sujette à des brimades 

policières, à des tracasseries administratives et politiciennes, à des ar-
restations arbitraires... Bref, le pouvoir «upéssiste » fut un pouvoir 

                                           
5  Voir aussi : Magatte LO, Syndicalisme et participation responsable, Paris, 

L’Harmattan, 1987. 
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autoritaire, qui ne permettait pas à l’opposition de s’exprimer libre-
ment et publiquement. Pourtant, le régime en place proclamait, surtout 
à l’étranger, qu’il adhérait aux principes de la démocratie, mais à 
l’«africaine ». Il s’agissait là, semble t-il, d’une « démocratie de pro-
pagande » (A. Ly 1992: 291) selon la formule polémique 
d’Abdoulaye Ly. En somme, la première décennie du Sénégal indé-
pendant fut marquée par une volonté d’étouffer le pluralisme des par-
tis politiques. On peut parler d’un « intégralisme » politique, qui 
consistait à chercher, coûte que coûte à rallier les partis adverses à 
l’UPS, dont le secrétaire général n’était autre que le Président de la 
République. Senghor utilisait divers moyens pour éliminer les partis 
d’opposition au profit du parti au pouvoir : la fusion pacifique en 
échange de strapontins ministériels, la persuasion, l’oppression vio-
lente, la contrainte policière, l’interdiction par décret d’un parti non 
désirable. En dix ans, Senghor réussit à neutraliser l’opposition. Ainsi, 
le Sénégal, contrairement aux dires du Président-Poète, était devenu 
un régime à parti unique. La seule critique tolérée devait se faire à 
l’intérieur du parti dominant et contribuer à la consolidation du pou-
voir : 

 
“En ce qui concerne les partis de l’opposition, Senghor estime qu’ils ne 
peuvent être tolérés que s’ils expriment des critiques constructives et cher-
chent à atteindre le même but que le parti au pouvoir, c’est-à-dire empê-
cher que les divers groupes sociaux ne se cristallisent en classes destinées 
à s’affronter. Les partis d’opposition doivent servir de conscience au gou-
vernement et au parti au pouvoir.” (Hesseling 1985: 256-257). 

 
Toutefois, malgré cette confiscation du pouvoir, l’UPS ne réussit 

pas à éteindre l’effervescence partisane et les foyers de contestation 
politique (O’Brien 1967:557-566). Jamais le Sénégal ne sombra dans 
un régime policier et ne connut la loi du silence, malgré les violations 
occasionnelles des libertés publiques et la personnalisation du pou-
voir. Le parti hégémonique ne dégénéra jamais dans une sorte de 
« dialectique de l’oppression » (Schatzberg 1988), c’est-à-dire dans 
les extravagances tyranniques et les caprices arbitraires d’un système 
dictatorial comme ce fut le cas, à pareille époque en Guinée avec Sé-
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kou Touré, au Zaïre avec Mobutu, en Centrafrique avec Bokassa, en 
Ouganda avec Idi Amin Dada. L’autoritarisme senghorien n’a jamais 
versé dans la dictature totalitariste ; il associait un gouvernement fort 
à l’existence d’un pluralisme social, économique, idéologique et poli-
tique, grâce à des mécanismes électoraux, pluripartisans et parlemen-
taires. Malgré ses tendances hégémoniques, le pouvoir senghorien ne 
s’est pas enfermé dans un autoritarisme rigide. Le président Senghor, 
à cause de ses valeurs humanistes et de son souci de l’image interna-
tionale du Sénégal, ne pouvait pas installer un système dictatorial. 
Certes, sa conception du pouvoir tenait, en partie, à une philosophie 
politique de la monarchie, de la chefferie, mais elle était modérée. En 
cela, Senghor s’appuyait bien sur l’ethos politique sénégalais, marqué 
par des croyances autoritaires et par des valeurs pluralistes, notam-
ment l’art du débat, du compromis, des arrangements : 

 
“La culture politique sénégalaise moderne est ainsi un mélange de libéra-
lisme basé sur un goût pour les discussions philosophiques et doctrinales, 
peu compatibles avec un enfermement idéologique, et d’autoritarisme, de 
propension à l’accumulation du pouvoir (...). À cela s’ajoute un souci 
constant de donner de soi une image acceptable à l’extérieur, car les 
hommes politiques sénégalais ont toujours conçu leurs expériences politi-
ques comme des modèles.” (Ch. Coulon 1997: 632). 

 
Le régime autoritaire se pare toujours de subtilités juridiques et 

d’artifices constitutionnels pour ne pas donner dans la brutalité répres-
sive. Il revêt ainsi un habillage moderne, légal - rationnel, démocrati-
que et libéral. Le pluralisme est limité par la ruse unitaire et par la 
fonction primordiale d’un leadership monopolistique ou d’un exécutif 
hégémonique, quasi-monarchique et violent. Voici la définition de 
l’autoritarisme que donne Juan Linz : 

 
 les régimes autoritaires sont des systèmes à pluralisme limité mais non 
responsables, sans idéologie directrice élaborée (...) ni volonté de mobili-
sation intensive ou extensive, sauf à certains moments de leur développe-
ment . (Linz 1985:273) 6. 

                                           
6  Il convient ici de bien distinguer autoritarisme et totalitarisme. Voir outre 

l’article de Guy Hermet : Raymond ARON, Démocratie et totalitarisme, Pa-
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La « tradition » pluraliste du Sénégal ne cessa de s’affirmer à 

contretemps de l’autoritarisme « upéssiste » par le biais des grèves de 
travailleurs, des pressions diverses provenant des étudiants et des mi-
lieux enseignants. Des débats d’idées, au sein du « Club Nation et Dé-
veloppement » (créé en 1969), des contestations et des rivalités de 
clans continuaient à exister dans le parti dominant et dans la vie poli-
tique et sociale. Ici, il convient de signaler le rôle prépondérant de la 
«gauche marxiste », surtout à l’Université, espace de contestation et 
de relative autonomie académique et politique : 

 
“Face à la vigueur des tentatives de domestication des partis d’opposition 
et des syndicats de travailleurs, les syndicats d’enseignants et d’étudiants 
sont restés les principaux canaux d’expression de la gauche. C’est pour-
quoi leurs luttes visent, par-delà certaines particularités, à rétablir les 
droits démocratiques. Le leadership étudiant fait partie des groupes qui ont 
alimenté le mouvement politique qui a en permanence perturbé la cons-
truction de l’hégémonie de Senghor, c’est pourquoi il est devenu un grou-
pe relativement réprimé. Il a défendu des valeurs puisées dans le courant 
anti-impérialiste de la fin des années 1960.” (M.C.Diop 1992c: 434) 

 
Le milieu universitaire sénégalais, espace d’expertise académique, 

de critique intellectuelle et de contestation politique, a été un cadre 
principal de formation au pluralisme politique en jouant un rôle déci-
sif dans l’affirmation du nationalisme, dans la lutte pour 
l’indépendance et du projet contre - hégémonique de la gauche. 
L’Université a constitué incontestablement un vivier qui a fourni une 
grande partie des élites intellectuelles et dirigeantes des partis politi-
ques actuels, en particulier elle a été le terrain culturel fertile d’une 
intelligentsia de gauche, d’une opposition hostile au leadership moral 
et intellectuel de Senghor, incapable d’« obtenir l’obéissance de 
l’intelligentsia sans l’usage de la force » (M.C. Diop 1992a:7).  

 
                                           

ris, Gallimard, 1965 ; Hannah ARENDT, Le système totalitaire, Paris, Seuil, 
1972 ; Jean-Pierre FAYE, Langages totalitaires, Paris, Hermann, 1972 ; Guil-
lermo O’DONNELL, Modernization and bureaucratic-authoritarianism, Ber-
keley Institute of International Studies, 1973. 
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Le Président Senghor tenta d’étouffer la dissidence universitaire 
par la répression ou la dérision. Par ces tactiques, il a réussi quelque 
peu à contenir la virulence des contestations et à maintenir le « bloc 
hégémonique » de la classe dirigeante en pratiquant la cooptation de 
certains éléments de la gauche contestatrice ou le rassemblement (A. 
Ly 1992). Il s’est souvent agi de ce que Jean-François Bayart a appelé 
le « processus d’assimilation réciproque des élites » et de stratégies 
d’incorporation des intellectuels au cœur de l’état. Par ces politiques, 
Senghor cherchait à neutraliser ou à marginaliser le potentiel critique 
des intellectuels qui lui étaient opposés. Il leur offrait des strapontins 
ministériels, et progressivement il arrivait à faire de certains des idéo-
logues de son régime ou des complices. C’est, me semble t-il, selon 
cette logique d’unification du pouvoir qu’il convient d’analyser la ré-
intégration définitive à l’UPS du PRA-Sénégal en 1966, avec les no-
minations ministérielles d’Amadou Moctar MBOW à l’éducation na-
tionale, d’Abdoulaye Ly à la santé et d’Assane Seck aux affaires 
culturelles. La même politique d’assimilation fut utilisée à l’égard du 
Bloc des Masses Sénégalaises (BMS) de Cheikh Anta Diop. Une par-
tie des militants de ce parti intégra l’UPS avant qu’un décret ne vint 
dissoudre ce qui l’en restait. Toujours déterminé dans son opposition 
politique à Senghor, Cheikh Anta Diop créa un autre parti, le Front 
national sénégalais (FNS), qui connut le même sort.  

 
Paradoxalement, Senghor se présentait comme un intellectuel ou-

vert, qui exprimait des convictions de démocrate, mais il ne supportait 
pas la critique intellectuelle quand elle était faite en dehors des cercles 
du pouvoir ou des cénacles autorisés, c’est-à-dire contrôlés. En janvier 
1968, dans un discours plaisant et fort applaudi au Congrès de l’UPS, 
Senghor invitait les Sénégalais à s’exprimer librement, mais fixait en 
même temps les limites de l’opposition démocratique : 

 
“Au lendemain de l’indépendance, j’ai fait un rêve. J’ai eu une vision, 
après m’être frotté les yeux avec l’huile de punaise verte, comme font les 
anciens Sérères. J’ai eu la vision d’un Sénégal uni. Il y aurait, en fait 
d’opposition, juste ce qu’il faudrait pour assurer la démocratie. Ainsi par 
exemple les étudiants anti-gouvernementaux pourraient, en toute liberté, 
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conspuer le chef de l’État, mais dans les limites du campus universitaire. 
Ils pourraient même, dans des tracts vengeurs, confondre les crédits desti-
nés aux élections (…) et le budget du seul ministère de l’Education natio-
nale (…). L’opposition légale ou clandestine, pourrait jouer aux intellec-
tuels dans les salons dakarois très parisiens, très « rive gauche », et 
s’attaquer au chef de l’État et même l’injurier dans des tracts courageuse-
ment anonymes. Car il faut, camarades, que les Sénégalais puissent par-
ler ; il faut qu’ils fassent de l’opposition ; il faut de tout cela pour un Sé-
négal démocratique (…) (Senghor, Archives RTS, cité par Sorel 1995: 
69). 

 
Senghor était assez rusé pour contenir la contestation intellectuelle 

et idéologique en mettant en place des structures de réflexion comme 
le Club Nation et Développement en 1969 (en principe ouvert à toutes 
les sensibilités) et le Centre d’Etudes et de Recherches Socialistes en 
1970.  

 
Cependant, il n’arrivera pas à « capturer » complètement les forces 

d’opposition et à imposer durablement à toute la société la légitimité 
de son pouvoir. Qui ne se souvient encore de la gestion calamiteuse de 
la révolte estudiantine de mai 1968, des conflits opposant Senghor et 
les sociologues, avec l’expulsion de Pierre Fougeyrollas et la fermetu-
re du département de sociologie ? 

 
Du reste, on peut penser que le parti unique ou unifié au Sénégal 

n’a pas été un État intégral, voire intégriste, se donnant comme 
l’unique modèle de vérité et de leadership légitime. C’est que la cultu-
re politique du Sénégal semble disposée à un pluralisme ancré dans 
les réalités locales, c’est-à-dire articulé aux déterminations liées à la 
parentèle, à la clientèle ethnique, religieuse, régionale. Ce n’est pas là 
une logique « tribaliste », mais cela signifie que le pluralisme 
s’enracine dans les enjeux locaux et les réalités d’en bas. Le leaders-
hip politique ne s’impose pas d’en haut, mais il se conquiert et se né-
gocie horizontalement par l’engagement partisan dans les réalités lo-
cales : 
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“Le parti unique n’a donc pas gelé la vie politique. La compétition a 
continué à prévaloir dans la sélection des responsables. Il est difficile au 
Sénégal d’imposer d’en haut à la base un leader qui n’a pas de clientèle 
locale.” (Coulon 1997: 617). 

 
La virulence des contestations déstabilisait le régime de Senghor, 

qui pouvait cependant compter sur la loyauté de l’armée sénégalaise et 
le soutien des militaires français (comme ce fut le cas lors de la crise 
de 1962). La tournure présidentialiste du régime et l’institutionna-
lisation de fait du parti unique n’avaient pas apporté l’unité politique 
escomptée. La situation économique du pays se dégradait, la popula-
tion était mécontente. Cette période fut sombre (« stormy years ») 
pour Senghor et l’UPS. De plus en plus, l’autoritarisme du pouvoir 
senghorien était ouvertement critiqué. Le climat politique du pays, à 
partir de 1967, était tendu.  Demba Diop, député-maire de Mbour, fut 
assassiné le 3 février 1967. Le président Senghor lui-même faillit être 
victime d’un attentat, le jour de la Tabaski, fête musulmane du mou-
ton. 

 
Senghor n’hésitait pas à utiliser la force pour sauvegarder son pou-

voir (arrestations d’opposants, état d’urgence...), mais surtout il avait 
l’habitude de faire de petites concessions aux étudiants, aux travail-
leurs et aux hommes d’affaires, de coopter les leaders politiques en 
leur proposant des postes ministériels, par exemple. La violence servit 
à maintenir l’ordre  social, mais Senghor n’abusait pas de son pouvoir 
coercitif, car humaniste qu’il était, il cultivait l’ambition de faire du 
Sénégal la « Grèce de l’Afrique », c’est-à-dire une terre de démocra-
tie :  

 
“In the face of mounting opposition, the willingness of a ruler to use force 
plays an important role in determining the political strategy pursued by a 
regime. Although the PS State was undoubtedly authoritarian, Senghor 
saw himself as a would-be democrat who dreamt of turning Senegal into a 
« black Greece ». Such an ideal was incompatible with a despotic regime. 
Despite the use of political repression in establishing one-party rule, main-
taining social order through coercion would require a greater and more 
sustained use of violence against the populace, something that Senghor 
avoid.” (Beck  1997: 11)  
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Cependant, toutes ces tactiques et astuces (la carotte et le bâton, 

cooptation et répression) ne vinrent pas au bout du mécontentement 
populaire, dont le «malaise paysan » fut une manifestation. Les 
paysans, soutiens traditionnels de Senghor depuis l’époque du BDS, 
boycottaient la culture arachidière, principale ressource d’exportation 
du Sénégal. « Les marabouts de l’arachide » (Jean Copans) plaidaient 
la cause paysanne et montraient de la défiance vis-à-vis du régime 
senghorien, de plus en plus impopulaire. En habile stratège, Senghor, 
tout en déplorant la détérioration des termes de l’échange, lâcha du 
leste : il fit des concessions aux étudiants, aux travailleurs, aux hom-
mes d’affaires et aux marabouts. En 1968-69, il y eut beaucoup de 
grèves et une immense agitation sociale, dont la révolte estudiantine 
de mai 68. La crise organique de l’État s’aggravant, Senghor fut obli-
gé de libéraliser la vie politique, tout en se réservant les moyens de 
canaliser et d’encadrer l’opposition. Il comprit que réduire 
l’opposition à la clandestinité présentait une plus grande menace  à la 
stabilité de son régime que « l’ouverture » au multipartisme. 

 
Dès 1970, Senghor entreprit de réviser la Constitution par référen-

dum afin de déconcentrer le pouvoir exécutif ou de casser les rigueurs 
d’un présidentialisme autoritaire. La fonction de Premier Ministre fut 
restaurée. Par décret n° 70-230 du 26 février 1970, Senghor nomma à 
ce poste Abdou Diouf, alors jeune technocrate et futur « dauphin 
constitutionnel ». La libéralisation du régime sénégalais a continué en 
1974, sous la pression des étudiants et des groupes politiques clandes-
tins et de l’opinion internationale. Pour freiner le mécontentement po-
pulaire, rester maître de la situation et maintenir son image de marque 
sur la scène internationale, Senghor autorisa la sortie de prison de 
Mamadou Dia et d’autres prisonniers politiques, non moins célèbres, 
comme Valdiodio Ndiaye.  

 
Senghor estima qu’il était temps de retourner au multipartisme. 

« L’ouverture démocratique » était motivée par l’ambition de l’U.P.S. 
d’intégrer l’Internationale Socialiste. Or, l’une des conditions 
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d’admission, c’était l’existence du multipartisme au Sénégal. De plus, 
Senghor voulait mettre fin au « marchandage » politique : de plus en 
plus de politiciens rusés entraient en dissidence et utilisaient leur 
mouvement d’opposition pour bien se positionner au sein de l’U.P.S. 
Cette pratique créait beaucoup de tensions au sein du parti au pouvoir. 
Pour assainir la situation, il fallait autoriser la constitution d’une op-
position légale, capable de conquérir le pouvoir par la voie démocrati-
que. 

 
Dans cette perspective, Senghor permit la création du Parti Démo-

cratique Sénégalais (PDS) de Me Abdoulaye WADE 7, reconnu le 8 

                                           
7  C’est en juillet 1974, au sommet des Chefs d’État de l’O.U.A. à Mogadiscio 

qu’Abdoulaye WADE rencontra Senghor et lui exprima son désir de créer un 
parti politique. Senghor lui donna son accord d’autant que dans la Constitu-
tion, rien ne l’interdisait. Au contraire, la Constitution autorisait le multipar-
tisme. Il serait judicieux de souligner brièvement ici le parcours politique de 
Wade pour comprendre pourquoi le PDS naissant se voulait « parti de contri-
bution » et « socialiste », selon l’article 2 de ses statuts. Wade a milité au PRA 
- Sénégal, puis s’est rapproché de l’UPS. En 1972, il essaie de gagner, au sein 
de ce parti, la coordination de Kébémer, mais échoue. Se sentant à l’étroit 
dans ce parti de Senghor, il l’a quitté. Et c’est alors qu’il a demandé à créer 
son propre parti. En ce moment, Wade était donc idéologiquement proche de 
l’UPS. Du reste, il a contribué à asseoir le système d’hégémonie socialiste, en 
militant dans le parti senghorien et en participant à la création de l’un des ca-
dres intellectuels de la « révolution passive » (Fatton) sénégalaise, le Club Na-
tion et Développement. Quand en 1974, Wade créait le Parti démocratique sé-
négalais, qui se définissait comme un « parti de contribution », il ne semblait 
pas se démarquer fondamentalement de sa trajectoire collusive avec l’UPS. 
Pendant longtemps, le PDS a été considéré comme un appendice de l’UPS-PS, 
comme la droite de l’UPS-PS. Le PDS et le PS ont souvent fonctionné comme 
deux vases communicants. Mais, on se trompe en croyant que ces deux partis 
sont complémentaires. Les « transactions collusives » nous semblent être plus 
des alliances tactiques et des jeux de ruse (comme entre chat et la souris) que 
des connivences idéologiques profondes. En fait, par ses mouvements dans (et 
hors de) l’espace présidentiel, le PDS s’est peu à peu ménagé une figure - am-
biguë certes, mais réelle - d’opposition alternative. Il  est apparu comme in-
contournable à chaque fois que le parti gouvernemental a engagé des négocia-
tions. Doucement et sans radicalisme politico-idéologique, le PDS s’est posi-
tionné comme le leader de l’opposition sénégalaise. Il ne convient donc pas de 
s’arrêter à une lecture minimaliste de l’appellation « parti de contribution ». 
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août 1974. Ce parti se désigna alors -par ruse?- comme «parti de 
contribution » et non d’opposition ou du moins d’ « opposition cons-
tructive ». A cause de cela, ce parti fut qualifié par certains opposants 
radicaux d’appendice du pouvoir et de «témoin arithmétique » du plu-
ralisme politique. En 1975, le régime senghorien continua à montrer 
son désir d’une réconciliation nationale en autorisant Mahjemout 
DIOP, leader du PAI dissous, à rentrer au Sénégal après un long exil 
d’une quinzaine d’années. 

 
Mais, la brèche introduite par le PDS dans le dispositif monolithi-

que de l’UPS ne suffisait pas à établir le caractère franchement démo-
cratique de l’ouverture politique. Il y avait toujours une opposition 
clandestine. Landing Savané, alors leader d’un groupe clandestin très 
actif, explique : 

 
“souvenons - nous que 1974-1975 est une période où le mouvement re-
vendicatif de masse est en net recul. Le régime de Senghor vient d’en finir 
avec toutes les organisations démocratiques qu’il a dissoutes ou interdites. 
L’opposition semble bâillonnée. Le premier acte du théâtre pseudo -
démocratique est joué sous le signe de la contradiction. Seul l’organe de 
« And Jëff », Xarebi, tient haut le drapeau de la résistance dans la clandes-
tinité.” 8  

 
Senghor s’avisa alors de renforcer le processus de libéralisation 

commencé en annonçant dès 1976 que la Constitution en vigueur de-
puis 1963 allait être modifiée afin de permettre une plus large partici-
pation des partis politiques à la vie du pays. La révision constitution-
nelle mit en place un système de « démocratie contrôlée et paternalis-
te », en limitant le nombre des partis autorisés à trois (3) courants 
idéologiques 9 : 
                                           

La « contribution » s’est muée subtilement en « opposition » et finalement en 
« alternative ». 

8  Landing SAVANE, in Jaay Doolé bi (Le prolétaire), 17 du 1er au 15 mai 
1981, p. 3. 

9  « Les partis politiques concourent à l’expression du suffrage universel. Ils 
sont au nombre maximum de trois et doivent représenter des courants de pen-
sée différents. Ils sont tenus de respecter les principes de la souveraineté na-
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1)- socialiste et démocratique ; 
2)- libéral et démocratique ; 
3)- communiste ou marxiste-léniniste. 
 
Senghor voulait ainsi préserver la stabilité de son régime contre un 

pluralisme anarchique et opportuniste. La transition démocratique 
sous Senghor avait le mérite d’atténuer la crise aiguë entre l’État et la 
société, de restaurer l’autorité de l’État sénégalais, qui était fortement 
affaibli par la situation politique, sociale et économique.  Mais 
« l’ouverture démocratique » n’allait pas résoudre les difficultés struc-
turelles du pays. Elle était ambiguë et autoritaire. Certains adversaires 
de Senghor lui reprochaient d’imposer une démocratisation sélective 
et autoritaire, de vouloir maintenir son hégémonie personnelle en 
n’admettant, par ce coup de force constitutionnel, que des partis qui 
seraient juste là pour animer le débat parlementaire. D’autres esti-
maient que Senghor cherchait à augmenter son prestige international : 
l’admission de son parti, l’UPS, au sein de l’Internationale Socialiste 

                                           
tionale et de la démocratie et de se conformer à ceux dont ils se réclament 
dans leurs statuts. Les conditions dans lesquelles les partis sont formés, exer-
cent et cessent leurs activités sont déterminées par la loi. » (Constitution du 
Sénégal du 7 mars 1963, art. 3). Voir : loi n°76-01 du 19 mars 1976 portant 
révision constitutionnelle : J.O. n°4483 du 3 avril 1976, p. 501 ; loi n°75-26 
du 6 avril 1976, abrogeant et remplaçant l’article 2 de la loi n°75-68 du 9 juil-
let 1975 relative aux partis politiques : J.O. n° 4485 du 10 avril 1976, p.543. 
Pour une analyse de cette ouverture du régime sénégalais au multipartisme, 
voir Seydou Madani SY, « La démocratie multipartisane au Sénégal à la lu-
mière de la révision constitutionnelle de 1976 », in Annales Africaines 1976, 
pp. 9-24 ; Bruno CHERAMY, « Une révision constitutionnelle », in Ethiopi-
ques, 7, 1976, pp. 13-21 ; François ZUCCARELLI, « L’évolution récente de 
la vie politique au Sénégal », in Revue française d’études politiques africai-
nes, n°127, juillet 1976, pp. 85-102 ; Howard SCHISSEL, « Sénégal. La nou-
velle expérience de pluralisme politique. Socialisme du verbe dans une éco-
nomie dépendante », in Le Monde diplomatique, n°276, mars 1977, p. 7 et 
Ibrahima FALL, Sous-développement et démocratie multipartisane. 
L’expérience sénégalaise, Dakar, Nouvelles Editions Africaines, 1977. Le ju-
riste sénégalais parle de « constitutionnalisation du tripartisme idéologique » 
(p.28). 
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et le désir d’obtenir le Prix Nobel de la Paix ou de Littérature. 
Qu’importe ! Comment accepter ces accusations sans faire de procès 
d’intention ? En tout cas, la réforme constitutionnelle fut motivée of-
ficiellement par le souhait de libéraliser le jeu politique et d’éviter la 
croissance inconsidérée des partis politiques. Le Président Senghor 
pensait qu’une liberté partisane absolue était un luxe que seuls les 
pays développés pouvaient se permettre.  

 
Dès la publication des nouvelles dispositions, les partis clandestins 

se bousculèrent au portillon pour obtenir une des trois places disponi-
bles. Mais, la lutte ne fut pas serrée, les dès étant déjà pipés : 

 
1)- L’UPS (Union Progressiste Sénégalaise)  de Senghor revendi-

qua avec succès et prit d’office l’étiquette social-démocrate. Elle 
adopta en décembre 1976 le nom de PS (Parti Socialiste), un mois 
après son adhésion à l’Internationale Socialiste. 

 
2)- Le PDS (Parti Démocratique Sénégalais), fondé en 1974, 

adopta le « courant démocratique libéral ». Ce parti, qui se réclamait 
du socialisme démocratique, aurait préféré s’appeler «parti socialis-
te », mais cette dénomination était déjà prise par le parti au pouvoir. 
Alors le PDS se contenta, non sans réticence, de l’étiquette libérale et 
démocratique. Cependant, dans ses statuts, à l’article 2, il affirme que 
son objectif est la mise en place d’une société socialiste : 

 
Le but ultime du PDS est de réaliser au Sénégal, par la voie démocratique, 
une société démocratique et socialiste pleinement développée permettant à 
chaque citoyen d’assurer le plein épanouissement de sa personnalité. 

 
En outre, le PDS considérait que la loi sur les trois courants politi-

ques était purement théorique ou formelle et qu’elle ne correspondait 
pas à la réalité politique nationale. 
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3)- Le PAI (Parti Africain de l’Indépendance)  de Majhemout 
DIOP, fondé en 1957 et interdit en 1960, sortit de la clandestinité et se 
réclama du socialisme scientifique, marxiste-léniniste. 

 
 
Par dessus - tout, Senghor, attentif qu’il était à la presse internatio-

nale et française, ne voulait pas ruiner le prestige d’humaniste et 
d’homme politique modéré dont il jouissait. Il ne voulait pas non plus 
compromettre, aux yeux des bailleurs de fonds et des investisseurs, 
l’image de marque du Sénégal. Voilà quelques raisons de fond qui ont 
favorisé la libéralisation politique ou l’ouverture au pluralisme des 
partis politiques. Mais au fond, la naissance du pluralisme politique 
peut être rapportée à l’érosion et aux contradictions internes du modè-
le senghorien de gestion du pouvoir. Tout en s’appuyant sur une logi-
que unitaire et autoritaire, ce modèle était paradoxalement caractérisé 
par une volonté constitutionnelle de ne pas verrouiller le système et 
d’aménager, ce faisant, des espaces de liberté contrôlée ou des marges 
de sa propre contestation. De la sorte, Senghor, lorsqu’il s’appropria 
des leviers du pouvoir, ne fut jamais un dictateur intransigeant. Il par-
tagea certes avec ses pairs africains une vision « princière », voire 
gaulliste, du Président de la République, mais il se garda toujours de 
tomber dans les excès du monarque absolu, à qui il eût été normal de 
vouer un culte. Senghor fut modéré dans sa gestion d’un pouvoir uni-
taire. Sans doute, peut-on rattacher cette modération à ses qualités 
d’intellectuel, d’humaniste, d’homme de lettres (poète) et de promo-
teur d’une « Civilisation de l’Universel » (Senghor:1972) et du « dia-
logue des cultures »  (Senghor:1993).  

 
Au total, « l’ouverture politique », initiée par Senghor, répondait 

essentiellement à des objectifs de pacification sociale et de contrôle de 
la contestation politique. Elle obligeait le système politique sénégalais 
à tempérer la répression, à choisir la cooptation ou la dévolution d’un 
certain pouvoir à des segments de la société civile. Par dessus tout, 
Senghor restait le maître du processus et distribuait habilement les 
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cartes ; il paraissait magnanime et humaniste, car il tenait absolument 
à son image et à celle de son pays à l’extérieur. 

 
Sur le plan du principe, la limitation du multipartisme pouvait être 

comprise comme une volonté d’éviter un pluralisme arithmétique et 
anarchiste. Paradoxalement, plus le pluralisme profère, moins il est 
efficace et contribue à l’approfondissement démocratique. C’est la 
raison pour laquelle, Jacques Mariel Nzouankeu a pu écrire : 

 
“Le principe même de la limitation des partis politiques est compatible 
avec les exigences de la démocratie, parce que la prolifération des partis 
politiques peut, dans certaines circonstances engendrer l’anarchie et dé-
boucher sur la dictature. En outre, le multipartisme limité constituait, en 
son temps, un progrès indéniable de la démocratie dans une Afrique qui 
semblait vouée au régime du parti unique. Il avait en outre l’avantage de 
contraindre la classe politique à proposer des projets de société clairs, et 
d’empêcher la formation des partis d’intérêts, ou des partis ne poursuivant 
qu’un strict but électoraliste. En outre, dès lors que l’on reconnaît le prin-
cipe du multipartisme limité, la technique sénégalaise de la limitation par 
les courants de pensée est la moins injuste, et celle qui est susceptible de 
garantir un véritable pluralisme politique.” (Nzouankeu 1984: 33) 

 
Cette justification nous semble incontestable sur le plan du princi-

pe. Mais, elle a le défaut de s’enfermer dans un juridisme formel, qui 
ne prend pas en charge les dynamiques sociales de la construction du 
champ politique. Pourtant, rien n’autorise  Nzouankeu à penser que la 
multiplication des partis politiques favorise effectivement les circons-
tances d’un pluralisme désordonné. En outre, imposer « d’en haut » 
une limitation du multipartisme ne nous paraît pas respecter le princi-
pe libéral de la démocratie pluraliste. C’est une démarche arbitraire, 
car en vertu de quoi les partis politiques doivent-ils correspondre aux 
courants de pensée, généralement admis dans la culture occidentale : 
le socialisme, le libéralisme, le marxisme-léninisme, le conservatis-
me ? La réforme constitutionnelle de 1976 avait l’inconvénient d’être 
discriminatoire, car elle condamnait à l’illégalité des opposants qui ne 
souhaitaient pas s’affilier aux trois courants, qui étaient arbitrairement 
imposés. La libéralisation inaugurée par Senghor était arbitraire, auto-
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ritaire et discriminatoire. Elle constituait certes un progrès indéniable 
par rapport au monopole politique de fait qui eut cours de 1966 à 
1974, mais l’imposition des courants idéologiques était une « démo-
cratie par le haut » , voire une « démocratie contrôlée » et paternaliste. 
Elle engendrait un sentiment de frustration des partis d’opposition, en 
condamnant une large frange de la classe politique à la clandestinité 
subversive. La loi des courants ne permettait pas la pleine expression 
démocratique des mouvements politiques représentatifs dans la socié-
té sénégalaise. 

 
 Toutefois, on peut dire, quoiqu’on pense du bilan controversé du 

régime senghorien, que le Sénégal doit, en grande partie,  sa stabilité 
politique à l’habileté politique, à l’élégance intellectuelle de Senghor 
et à son humanisme. Somme toute, l’héritage politique senghorien fut 
contrasté : 

 
“Senghor’s political legacy was a mixed one. One the one hand, he had 
provided Senegal with a degree of peace, political stability, tolerance, and 
freedom of expression that was rare in Africa. Unlike most African lead-
ers, he knew when and how to give up power gracefully. On the other 
hand, though committed to democratic principles, he tended to govern in 
the style of a presidential monarch. By concentrating so much power in his 
own hands and the presidency, Senghor had reduced the National Assem-
bly to a rubber stamp for his policies and discouraged lively debate and 
initiative within the governement. By establishing a de facto one-party 
system built on his control of state resources and mastery of clientelist 
politics, Senghor had contributed to the decline of his own party’s dyna-
mism and twarted the development of a vigourous and loyal opposition 
that could openly challenge national policies that had failed to stern sene-
gal’s economic decline.” (GELLARD 1982: 24). 

 
Son œuvre de libéralisation politique achevée, Senghor, « le der-

nier de l’empire » 10 put enfin se retirer de la scène publique. Il donna 
deux raisons à sa démission : 

 

                                           
10  Voir : - Ousmane SEMBENE, Le dernier de l’Empire, 2 vol., Paris, 

L’Harmattan, 1985, 2e éd., 1985, 438p. 
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1)- d’abord, son opposition à la présidence à vie : « dès mon élec-
tion en 1960, dit-il, mon principal problème a été de former une équi-
pe pour me remplacer au plan politique ». 

 
2)- ensuite, son âge : «  à 74 ans, il faut quitter le poste pour céder 

le flambeau à la jeune génération » 11. 
 
Il fut le premier Chef d’État africain à quitter volontairement ses 

fonctions avant la fin de son mandat et à transmettre pacifiquement le 
pouvoir à son dauphin. Le 31 décembre 1980, il démissionna, léguant 
à son successeur une situation sociale tendue et une profonde crise 
économique et financière. Le départ de Senghor a été marqué par le 
début de l’ajustement structurel avec la mise en chantier du Program-
me de stabilisation (1978-1979) et du Plan de redressement économi-
que et financier (1980-1985). Voilà le contexte difficile qui a entouré 
la démission. Par delà la volonté de Senghor de ne pas s’arc-bouter au 
pouvoir, on peut estimer, à la suite de Momar-Coumba Diop et Ma-
madou Diouf, que son départ a été un moyen d’éviter « d’assumer la 
contradiction que la nouvelle politique économique allait entraîner au 
niveau idéologique » 12 (c’est-à-dire la ruine des options socialistes) 
et une stratégie de « décompression de la crise sociale et politi-
que » 13.  

                                           
11  Voir : Le Soleil  du 2 janvier 1981. Pour une analyse de la succession Seng-

hor-Diouf, voir :  Momar-Coumba DIOP et Mamadou DIOUF, « Sénégal : par 
delà la succession Senghor-Diouf », in Les figures du politique en Afrique. 
Des pouvoirs hérités aux pouvoirs élus, Dakar / Paris, Codesria et Karthala, 
1999, pp. 139-188. 

12  Voir : Momar-Coumba DIOP et Mamadou DIOUF, « Sénégal : par delà la 
succession Senghor-Diouf », p. 145. 

13  Voir : Momar-C. DIOP et Mamadou DIOUF, « Sénégal : par delà la succes-
sion Senghor-Diouf », p. 146. 
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2- Cheikh Anta DIOP, 
« Pharaon du savoir » 

 
 

Retour à la table des matières

 
Philosophe et homme de science, curieux de tout, des sciences 

physico-chimiques, des sciences exactes comme des sciences humai-
nes, Cheikh Anta Diop fut toute sa vie durant animé d’une seule pas-
sion : la restauration de la conscience historique nègre. Au premier 
Festival mondial des Arts Nègres tenu à Dakar en 1966, la commu-
nauté intellectuelle lui décerna, avec W.E. Dubois le Prix de 
« l’Auteur africain qui a exercé sur le 20e siècle l’influence la plus 
féconde ». Tout un symbole : que son nom ait été associé à l’un des 
théoriciens les plus féconds du Panafricanisme ! 

 
Cheikh Anta DIOP s’est révélé depuis 1954, date de parution de 

son ouvrage-phare Nations nègres et culture, comme un puissant sa-
vant, préoccupé de repenser l’histoire de l’Afrique noire et de fournir 
les fondements d’une véritable culture philosophique nègre, en recou-
rant à L’Egypte pharaonique (Ngoma-Binda 1992:122-130 ; Obenga 
1990, Bilolo 1986) et en proposant un destin fédéral pour le Conti-
nent. Dès cette époque, l’égyptologue sénégalais abordait le problème 
du nationalisme en le rattachant à la culture nationale et à 
l’indépendance nationale. Il se référait ainsi aux marxistes, particuliè-
rement à l’ouvrage de Staline : le marxisme et la question nationale et 
coloniale (1913). Pourtant, estime Amady Aly Dieng (1995), la 
conception que Cheikh Anta Diop a de la nation n’est pas conforme à 
celle qu’en avait Staline et d’autres marxistes. Cheikh Anta Diop ra-
cialise la question nationale en se focalisant sur la domination colonia-
le et en négligeant d’intégrer les facteurs comme la communauté de 
langue, de territoire et  de vie économique. 
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C’est dans un contexte social et intellectuel hostile à l’Afrique que 
la pensée de Cheikh Anta Diop se forge. Né en 1923 dans un petit vil-
lage du Sénégal, Caytou (dans la région de Diourbel), le jeune sénéga-
lais est très tôt confronté, dès le lycée, aux théories pernicieuses sur la 
race –celles de Voltaire, de Hume, de Hegel, de Gobineau, de Lévy-
Bruhl…- qui s’appliquent à légitimer au plan moral et philosophique 
l’infériorité du Nègre par rapport au Blanc. L’Afrique subit alors les 
affres et violences de la colonisation européenne qui a pris le relais de 
la traite négrière atlantique commencée au XVIe siècle. La vision 
d’une Afrique sans histoire, dont les habitants, les Nègres, n’ont ja-
mais produit un seul fait de civilisation, s’impose partout dans les 
consciences et les écrits. Les universités occidentales sont victimes de 
ce racisme pseudo - scientifique. C’est pour lutter contre la falsifica-
tion de l’histoire que Cheikh Anta Diop est conduit à remettre en cau-
se, par une investigation scientifique rigoureuse et pluridisciplinaire 
(histoire, égyptologie, linguistique, anthropologie, philosophie, physi-
que…), les fondements mêmes de la culture occidentale relatifs à la 
genèse de l’humanité. Dès le début, avec sa thèse refusée par les Doc-
teurs de la Sorbonne, Cheikh Anta Diop dérange la tranquillité de 
l’establishment intellectuel en démontrant, avec force arguments, que 
la civilisation de l’Egypte ancienne était négro-africaine et en préconi-
sant une « décolonisation » de l’histoire africaine. Il s’agit de libérer 
l’histoire des sociétés africaines de la prison coloniale par un discours 
panafricain. La thèse selon laquelle l’Afrique est le berceau de 
l’humanité, qui atteint sa profondeur dans l’invention par l’Egypte 
nègre pharaonique de la première civilisation humaine permet 

 
“d’exhumer une profondeur historique qui dépasse l’antiquité gréco – lati-
ne, moment fondateur de la civilisation occidentale, pour narrer les cons-
tructions politiques, sociales et architecturales sophistiquées, les aventures 
scientifiques pionnières de l’Egypte ancienne.” (Diouf 1999: 6). 

 
Cette perspective  est un travail de mémoire et de « mise entre pa-

renthèse » du moment colonial dont le but est de redonner cohérence 
et signification à la trajectoire nouvelle de l’Afrique, c’est-à-dire sa 
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« longue marche vers la modernité » (Copans 1990), en l’occurrence 
le projet panafricain de développement économique, intellectuel et 
scientifique. La préoccupation nationaliste de Cheikh Anta Diop 
s’ouvre ainsi à l’idéal panafricain dont la mise en œuvre passe par la 
construction d’un État fédéral d’Afrique noire (Diop 1974), censée 
être portée par une Afrique réconciliée avec elle-même, appelée à re-
nouer avec son « unité culturelle » (Diop 1982) et qui a dépassé ses 
querelles territoriales, coloniales et tribales :  

 
“Cette forte détermination organise et oriente la narration égypto - pharao-
nique de Cheikh Anta Diop. Elle établit l’existence et la primauté, dans le 
monde, d’une civilisation africaine. Une civilisation portée par des « na-
tions nègres » qui dévoilent des « cultures » dont la régénération passe 
obligatoirement par la mise en place de l’État fédéral  africain, réconcilié 
avec sa géographie et son histoire contre les manipulations et les géogra-
phies coloniales.” (Diouf 1999: 6-7). 

 
Mais Cheikh Anta Diop ne se contente pas de préconiser de fermer 

la fameuse « parenthèse » coloniale ou de lutter contre l’impérialisme 
occidental. Il propose de rebâtir l’histoire des sociétés africaines, en 
s’inspirant du modèle égypto - pharaonique, car, pour lui, la renais-
sance de l’Afrique, spécialement la restauration de la conscience his-
torique africaine, doit passer par le retour à l’Egypte nègre : 

 
“Pour nous, le retour à l’Egypte dans tous les domaines est la condition 
nécessaire pour réconcilier les civilisations africaines avec l’histoire, pour 
pouvoir bâtir un corps de sciences humaines modernes, pour rénover la 
culture africaine. Loin d’être une délectation sur le passé, un regard vers 
l’Egypte antique est la meilleure façon de concevoir et de bâtir notre futur 
culturel. L’Egypte jouera dans la culture africaine repensée et rénovée, le 
même rôle que les antiquités gréco-latines dans la culture occidentale.” 
(Diop 1981: 12). 

 
Cette invention d’un nouvel humanisme égypto – pharaonique, 

comparable à l’humanisme gréco- latin, ne s’appuie pas sur la célébra-
tion d’un grand passé de l’Egypte. Elle vise à produire une antiquité 
nègre unique (Diop 1954, 1979)2, d’un universel humain, portant le 
projet de valeurs communes, gage d’unification, de cohérence et de 
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continuité historique devant le péril d’une Afrique vouée à la disper-
sion tribale, divisée, émiettée, fragmentée et incapable de sortir des 
frontières rigides de l’État – nation. 

 
Ce disant, Cheikh Anta Diop a aussi l’ambition de justifier la légi-

timité d’une philosophie négro-africaine en montrant « l’apport (fon-
dateur) de l’Egypte nègre à la pensée philosophique mondiale » (Diop 
1981). C’est à partir de cette philosophie pharaonique, considérée 
comme « le tout premier moment historique de la philosophie africai-
ne » selon Théophile Obenga, que la philosophie africaine doit pren-
dre son envol théorique (Obenga 1990). De la même façon que la phi-
losophie grecque sert de point de référence à la philosophie occidenta-
le. Cette conception qui fait de l’Egypte négro-africaine le « premier 
berceau connu de la philosophie et de la science » conduit Cheikh An-
ta Diop à accuser les Grecs de vulgaires plagiaires. Cette position 
nous semble très critiquable, car elle ignore le travail de créativité que 
les Grecs ont déployé pour s’approprier les divers emprunts faits à 
l’Egypte et à l’Extrême Orient pour créer une pensée autonome. Il me 
semble que le plagiat n’est pas constitué (Mame Sow 1982 et Guissé 
1985) et que la philosophie au sens strict du terme est un type de pré-
occupation intellectuelle grecque, ce qui n’occulte en rien ses racines 
égyptiennes et orientales. Sous l’emprise du diffusionnisme (comme 
beaucoup d’anthropologues européens) et d’un afrocentrisme égypto-
maniaque, Cheikh Anta Diop « n’a pas su traiter correctement le pro-
blème des relations entre la création et l’emprunt ; car l’emprunt est 
sélectif et n’est pas exempt de créativité ». (Dieng 1989: 152). 

 
La non-reconnaissance du R.N.D.( Rassemblement national démo-

cratique) 14, parti nationaliste crée par Cheikh Anta DIOP, témoigne 

                                           
14  Le R.N.D. (Rassemblement National Démocratique) a été créé le 10 janvier 

1976 par un groupe d’intellectuels patriotes dits de « gauche », provenant, 
pour l’essentiel, de l’ex-Bloc des Masses Sénégalaises (B.M.S.) de Cheikh 
Anta Diop et de la direction du PAI historique. L’Administration refusa de lui 
délivrer un récépissé de reconnaissance au motif qu’il était un parti à idéolo-
gies multiples et qu’il ne s’identifiait pas à l’un des courants autorisés. Ce re-
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de l’injustice de la technique senghorienne de limitation des partis po-
litiques. Le gouvernement allégua comme raison que le RND qui re-
fusait les trois courants ne pouvait entrer dans aucune catégorie pré-
vue par la nouvelle législation. En outre, il y avait une rivalité intellec-
tuelle entre Senghor et Cheikh Anta Diop. Le Président de la Républi-
que qualifiait l’adversité du leader du RND d’ « opposition crypto-
personnelle ». 

 
Ceux qui, comme Cheikh Anta Diop, s’obtinaient dans leur contes-

tation du pouvoir senghorien et refusaient d’être cooptés, étaient ex-
clus du système ou marginalisés. C’est ainsi que pendant longtemps, 
durant tout le règne de Senghor, Cheikh Anta Diop fut confiné, avec 
la complicité de l’institution universitaire, dans son laboratoire Car-
bone 14 de l’IFAN. Un veto politique s’opposait à ce qu’il enseigne à 
l’Université de Dakar. Ce n’est qu’en 1981,  après le départ de Seng-
hor, que Cheikh Anta Diop est nommé, sur initiative du nouveau Pré-
sident Abdou Diouf, professeur associé à la Faculté des Lettres et 
Sciences Humaines de Dakar. Vingt-sept (27) ans après la parution de 
Nations nègres et Culture, vingt et un (21) ans après son doctorat 
d’état, l’Université de Dakar s’ouvrait enfin à son enseignement de 
l’histoire. Et aujourd’hui, depuis 1987 (décret 87-382 du 30 mars 
1987), toujours sur initiative du pouvoir politique, l’Université de Da-
kar, porte le nom du savant sénégalais : Université Cheikh Anta DIOP 
(UCAD). Serait-ce là de la mauvaise conscience  et un aveu des mala-
dresses et injustices du régime senghorien vis-à-vis des intellectuels 
contestataires ? C’est sans doute le retour des cendres d’un héros de la 
pensée à l’intérieur du panthéon universitaire.  

                                           
jet était injuste. Le RND intenta un recours pour excès de pouvoir et mobilisa 
l’opinion publique pour sa reconnaissance. Cette bataille juridique et politique 
n’aboutit pas, mais le RND fonctionna comme un parti politique légal, en sou-
levant contre l’Administration l’exception d’illégalité. Il fallut attendre 
l’avènement d’Abdou Diouf à la magistrature suprême et l’instauration du 
multipartisme illimité pour voir le RND enfin reconnu le 18 juin 1981. Voir : 
Rassemblement National Démocratique, Le Combat politique de Cheikh Anta 
Diop du B.M.S. au R.N.D., s.l., 1999. 



Antoine Tine, “Léopold Senghor et Cheikh Anta Diop face au panafricanisme...” (2005)38 
 

 
Cheikh Anta Diop était engagé dans ses recherches au Laboratoire 

Carbone 14 de l’Institut Fondamental d’Afrique Noire (IFAN) et actif 
sur le front de la lutte démocratique. Il  refusait invariablement les 
compromissions politiciennes et les portefeuilles ministériels et était 
radicalement opposé à Senghor qu’il critiquait sévèrement en ces ter-
mes : 

 
“Si Senghor était un véritable constructeur de l’Afrique, s’il devait faire 
bon usage de mes idées, je n’aurais rien dit, nous serions même au-
jourd’hui tous derrière lui, mais il se contente de se parer de ces idées pour 
briller d’un éclat stérile et rien de plus ; ensuite il édulcore toutes ces don-
nées culturelles pour les réutiliser contre l’Afrique. 
 
“La « Négritude » n’est qu’un mot pour lui, un manteau prestigieux dont 
il se couvre pour procéder à la destruction de la vraie culture africaine 
dont il a peur pour toutes les raisons que l’ on sait. 
 
“Voilà pourquoi nous n’aurons de cesse que ses idées aliénées soient ex-
tirpées du corps culturel africain.” (Diop cité par Ndiade 2003: 135) 

 
Cette critique au vitriol me semble excessive, exagérée, sans doute 

motivée par des considérations « politiciennes » et idéologiques. A la 
« Négritude » de Senghor, ouverte à la francophonie, au métissage 
culturel et fragile devant les menaces du néo-colonialisme, Cheikh 
Anta Diop opposait un nationalisme anti-impérialiste, favorable à 
l’indépendance, à l’émancipation des populations africaines par la 
promotion des langues nationales et le développement de la puissance 
panafricaine. Pourtant, Senghor visait aussi la réhabilitation des peu-
ples Noirs, l’éveil des consciences africaines et se fondant sur l’unité 
culturelle de l’Afrique, comme Cheikh Anta Diop,  il préconisait que 
l’Afrique devait s’unir politiquement pour s’en sortir.  Contre donc la 
« balkanisation » et la « sud-américanisation ». « Africa must unite » : 
voilà le credo du panafricanisme, tel que l’affirmait Kwame Nkrumah.  
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CONCLUSION : 
 
 
 

Retour à la table des matières

 
Il y a, nous le voyons, des convergences profondes entre Léopold 

Sédar Senghor et Cheikh Anta Diop, mais règne entre eux un, vérita-
ble conflit d’idéologies et d’intellectualité.  

 
• Si, pour expliquer les racines de la civilisation moderne, Senghor 

se réfère essentiellement à la Grèce Antique, Cheikh Anta Diop fait de 
l’Egypte pharaonique, donc de l’Afrique, le berceau de l’humanité et 
de la civilisation. 

 
• Si Senghor rejetait la doctrine marxiste de la lutte des classes, 

Cheikh Anta Diop s’abreuvait aux sources d’un nationalisme marxiste 
et analysait la société sénégalaise comme une lutte entre les « évo-
lués », les « intellectuels » et les « masses ». Pour l’émancipation des 
masses, Cheikh Anta Diop faisait de l’éradication de l’analphabétisme 
et de la réhabilitation des langues nationales ses principaux chevaux 
de bataille. A ses yeux, il s’agissait aussi de combattre « l’inculture 
qu’entraîne la désinformation servie dans un pédantisme nourri et 
entretenu par le chef même de l’éxécutif, un certain Léopold Sédar 
Senghor » (Ndiade 2003: 141). 

 
• Senghor proposait, par le biais du métissage culturel, de créer 

l’Eurafrique par souci de complémentarité entre l’Europe et l’Afrique. 
Pour lui, l’Afrique seule, même unie, n’était pas viable en dépit de ses 
immenses ressources. Cheikh Anta Diop voyait dans cette doctrine 
politique un  danger national, « une fiction commode pour légitimer 
l’association du loup et de l’agneau », c’est-à-dire la soumission de 
l’Afrique aux diktats des « maîtres occidentaux ». 
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